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Monsieur André G. Bernier, directeur 
Direction des études économiques et du soutien 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 97 
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CONSULTATION SUR LA TARIFICATION DES DEMANDES D’AUTORISATION 
 

Commentaires de l’Association québécoise pour l’évaluation d’impacts (AQÉI) 
 
 

 
L’AQÉI est d’accord avec le principe de la mise en application de la tarification et 
du règlement proposé. 
 
 
Par ailleurs, le gouvernement devra veiller à ce que cette tarification soit et reste 
à terme compétitive par rapport aux juridictions avec lesquelles le Québec  en 
concurrence pour les investissements. Il est bon de préciser ici que les cas où la 
compétitivité en termes de coût et de délais des processus d’autorisation est 
essentielle, concernent la concurrence entre régions voisines (autres provinces, 
ÉU,) ou entre pays développés (Canada / ÉU / Europe Occidentale / Japon / 
Australie). 
 
 
L’AQÉI comprend qu’avec l’application de la tarification, on doit s’attendre à ce 
que l’administration gouvernementale dispose des ressources humaines et 
financières en nombre et en qualité pour traiter avec diligence, 
professionnalisme et rigueur, les dossiers qui sont déposés.  
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Présidente 
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